
RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

Article L.230-2 du Code du Travail - Loi du 31/12/1 991 : 
"Le chef d'établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs de l'établissement, y compris les 
travailleurs temporaires. Ces mesures comprennent des actions de prévention des risques professionnels, d'information et de formation ainsi que la 

mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. Il veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 
tendre à l'amélioration des situations existantes."

23-24JOINTAGE 
SECURITE AMIANTE

02 et 03
09 (recyclage)

N1 : 1 jour (validité 3 ans)

07 et 08
01 et 02

26 (recyclage)

30-01, 07-08, 14-15
21-22

28-29 (recyclage)

18 - 21 - 28
25 (recyclage)

 19-20
26-27 (recyclage)

02-03, 09-10, 16-17
23-24 (recyclage)

02-04-08-11-15-18
22 (recyclage)

03 - 06 - 10 - 17 - 21 -28 -
31

24 (recyclage)

04-05, 12-13, 18-19
25-26 (recyclage)

N2 : 2 jours (validité 4 ans)

02-06-10-13-17
20-27

24 (recyclage)

07 et 08
21 (recyclage)

NOUS CONSULTER

SECURITE ENTREPRISES 
EXTERIEURES
Niveaux 1 et 2

Calendrier Prévisionnel des Formations Inter-Entrep rises 2009  (dernière mise à jour : 14/05/2009)

VOUS ÊTES CONFRONTÉS AUX :

02-04-08-11-15
18-22-29

25 (recyclage)

02-06-09-13-16
20-27-30

23 (recyclage)

01-02, 08-09, 15-16
29-30

22-23 (recyclage)

FØ-SEC-Q vous apporte la solution pour répondre à v os obligations règlementaires en matière de 
prévention des risques professionnels

JUILLET

02-03, 09-10, 16-17
23-24 (recyclage)

SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET

relatif à la protection des travailleurs contre les 1996/02/07du 98 -96Décret 
risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante.

SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET
PRÉVENTION DES RISQUES

PROFESSIONNELS

 

Formation générale des personnels 
des entreprises extérieures 

intervenants dans les industries 
chimiques et pétrochimiques 

et Accord de branche 1992 /02/20du 158 -92Décret 
:2002/07/04du 

"Les salariés des entreprises extérieures intervenant sur un site chimique ou 
pétrochimique doivent avoir reçu une formation adaptée aux risques présents 

dans l'industrie et plus particulièrement 
à ceux liés à la coactivité." 

: de l’U.I.C.40 Référentiel DT 
Le Niveau 1(pour toute personne d’une entreprise extérieure ayant à 

intervenir dans les industries chimiques et pétrochimiques) et le Niveau 2, 
(pour le personnel d’encadrement et les signataires de permis) doivent être 

délivrés par un organisme labellisé U.I.C.

Nom de la Société :                                         Nom du contact : Téléphone : Fax :                                 Mail : 

Intitulé de la formation : Nombre de personnes :             Recyclage    Dates retenues : 

23-24
SECURITE AMIANTE

04 - 21

09 (recyclage)
07 et 08

26 (recyclage)

NOUS CONSULTER

APPAREIL RESPIRATOIRE
ISOLANT

(à Circuit Ouvert)

RISQUES ÉLECTRIQUES

23 et 24

13 et 14
12 (recyclage)

NOUS CONSULTER

22 et 23

15-16 et 17
14 (recyclage)

21 et 2216 et 17

RISQUES MÉCANIQUES

Une inscription, un renseignement pour une autre formation sécurité ? 
Contactez Marie HOGUIN au 02 40 91 05 05 ou par mail : commercial@fosecq.com ou faxez ce document complété au 02 40 91 05 06

Etre habilité pour réaliser des interventions sur des ouvrages mécaniques ou 
travailler au voisinage (ex: moteurs tournants) tout en respectant les prescriptions 
de sécurité individuelles et collectives lors d'intervention de type travaux neufs, 

maintenance, réparation, rénovation, dépannage..;etc) 

03 02 - 19

21 (recyclage)

04 - 2102 - 20

ATMOSPHÈRES EXPLOSIVES
(Directive 1999/92/CE)

17 et 18

Non Électriciens : B0 - B0V - H0 - H0V

15-16
14 (recyclage)

27 et 28
30 (recyclage)

23 et 24

NOUS CONSULTER

18 et 19
27 (recyclage)

Électriciens Basse Tension (B1 - B1V - B2 - B2V - BR - BC- BN) et/ou Haute Tension* (H1 - H1V - H2 - H2V - HC - HN)
(*prévoir 1/2 journée de formation pratique supplémentaire sur site avec mise à disposition d'un dispositif HT)

13-14 et 15
12 (recyclage)

27-28 et 29
30 (recyclage)

15 et 16
14 (recyclage)

03 - 20

18-19 et 20
27 (recyclage)

15-16 et 17
14 (recyclage)

:1995modifié en 1988 /11/14du 1056 -88Décret 
" L'employeur doit s'assurer que la formation du personnel qui utilise les 

installations électriques et de celui qui effectue des travaux sur ces installations 
est suffisante." 

L'Habilitation Électrique est la reconnaissance par l'employeur que le 
travailleur concerné possède, par sa formation acquise, la pleine connaissance 
des règles de sécurité à appliquer pour éviter les dangers d'origine électrique 

dans l'exécution des tâches qui lui sont confiées. 

risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante.

:du Code du Travail 44 -233Article R.
"Le chef d'établissement doit faire bénéficier les travailleurs qui doivent 

utiliser un équipement de protection individuelle d'une formation adéquate 
comportant un entraînement au port de cet équipement."

Préparation à 
l'Habilitation Électrique

:2002/12/24du 1553 -2002Décret 
" Lorsque des atmosphères explosives peuvent se former en quantités 

susceptibles de présenter un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs, 
le chef d'établissement prend les mesures nécessaires pour qu’une formation 

en matière de protection contre les explosions leur soit délivrée." 

Préparation à l'Habilitation 
Mécanique (M0-M1-M2)

Intitulé de la formation : Nombre de personnes :             Recyclage    Dates retenues : 
            Recyclage

Autres besoins :

Prévention des Risques Professionnels  - Prestation s de Services en Hygiène Sécurité Environnement : Conseil, Assistance Technique, Formation HSE, Sup ervision Sécurité
FØ-SEC-Q : Siège social : 201 Le Rocher - 44480 DONGES - Tél : 02 40 91 05 05 - Fax : 02 40 91 05 06 - www.fosecq.com - E-mail : commercial@fosecq.com - S.A.R.L. au capital de 7622,45 € - SIRET : 420 394 421 00010 - APE : 804C



RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

Catégories 1, 3 et/ou 5
(pour d'autres catégories, nous consulter)

07 et 08 (recy)
12-13 et 14

07 et 08 (recy)
08-09 et 10

07 et 08 (recy)
08-09 et 10

06 et 07 (recy)
07-08 et 09

Calendrier Prévisionnel des Formations Inter-Entrep rises 2009  (dernière mise à jour : 14/05/2009)

05-06 et 07

CACES ENGINS DE CHANTIERS 
- R.372m -

01-02 et 03 01-02 et 03

Article L.230-2 du Code du Travail - Loi du 31/12/1 991 : 
"Le chef d'établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs de l'établissement, y compris 
les travailleurs temporaires. Ces mesures comprennent des actions de prévention des risques professionnels, d'information et de formation ainsi 

que la mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. Il veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes."

FØ-SEC-Q vous apporte la solution pour répondre à v os obligations règlementaires en matière de 
prévention des risques professionnels

Catégories 1, 4 et/ou 9 
(pour du recyclage ou d'autres catégories, nous consulter)

02-03 et 04
    4 jours : débutants 
    3 jours : expérimentés

VOUS UTILISEZ : 

CACES CARISTE 
- R.389 -

    4 jours : débutants 05-06 et 07
12 et 13 (recy)

03-04 et 05

NOUS CONSULTER 02-03 et 04

SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET
PRÉVENTION DES RISQUES

PROFESSIONNELS

 

Formation et autorisation de conduite 
obligatoires                                              

Décret 98-1084 du 02/12/1998, 
Article R.233-13-19 du Code du Travail :
"La conduite des équipements de travail 

mobiles automoteurs et des équipements de 
travail servant au levage est réservée aux 
travailleurs qui ont reçu une formation 

adéquate, complétée et réactualisée chaque 
fois que nécessaire (...) La conduite de 

certains équipements présentant des risques 
particuliers, en raison de leurs 

caractéristiques ou de leur objet, est 

16-17 et 1823-24 et 25

    4 jours : débutants 
    3 jours : expérimentés

CACES GACV (Grue Auxiliaire)
- R.390 -

Commande Manuelle 
avec/sans option Télécommande

05 et 06 (recy)
09-10 et 12
25-26 et 27

28-29 et 30 09-10 et 1129-30 et 31 NOUS CONSULTER

01 et 02 (recy)
14-15 et 16 

12-13 et 14
26-27 et 28

08-09 et 10
21-22 et 23

08-09 et 10
21-22 et 23

09 et 10 (recy)
01-02 et 03
21-22 et 23

03 et 04 (recy)
16-17 et 18

07-08 et 09
21-22 et 23

17 et 18 (recy)
14 et 15 (recy)

15-16 et 17
28-29 et 30

16 (recy)
17 et 18 (exp)

17-18 et 19 (déb)

PONTIER ÉLINGUEUR 
- R.423 -

(1 à 3 commandes : sol, cabine, 
télécommande)

15 et 16 (exp)
15-16 et 17 (déb)

        CHEF DE MANOEUVRE

     2 jours
23 et 24

    4 jours : débutants 
    3 jours : expérimentés

Catégories 1B et/ou 3B
(pour d'autres catégories, nous consulter)

CACES PEMP (Nacelle) 
- R.386 -

    4 jours : débutants 
    3 jours : expérimentés

05-06 et 07
24-25 et 26

03-04 et 05
23-24 et 25

21 (recyclage)

22 et 2329 et 30 26 et 27

23 et 24 (exp)
23-24 et 25 (déb)

20 (recy)
21 et 22 (exp)

21-22 et 23 (déb)

14 (recy)
15 et 16 (exp)

15-16 et 17 (déb)

NOUS CONSULTER 29 et 30

caractéristiques ou de leur objet, est 
subordonnée à l'obtention d'une autorisation 
de conduite délivrée par le chef d'entreprise." 

Le CACES recommandé 
par la CNAMTS

Circulaire DRT 99/7 du 15/06/1999 : 
"L'application des recommandations de la 
CNAMTS constitue un bon moyen de se 
conformer aux obligations en matière de 
contrôle des connaissances et de savoir-
faire du conducteur pour la conduite en 

sécurité." 

Formation obligatoire                                              
Article R.233-13-19 du Code du Travail

Article R.233-3 du Code du Travail :
"Fixant les obligations de formation à la mise 

en œuvre ou à la maintenance des 

Prévention des Risques Professionnels  - Prestation s de Services en Hygiène Sécurité Environnement : Conseil, Assistance Technique, Formation HSE, Sup ervision Sécurité
FØ-SEC-Q : Siège social : 201, le Rocher - 44480 DONGES - Tél : 02 40 91 05 05 - Fax : 02 40 91 05 06 - www.fosecq.com - E-mail : commercial@fosecq.com - S.A.R.L. au capital de 7622,45 € - SIRET : 420 394 421 00010 - APE : 804C

     2 jours en œuvre ou à la maintenance des 
équipements de travail." 



RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

05 et 0602 et 03

4

08 et 09

RÉCEPTION D'ÉCHAFAUDAGE  
- 2 jours -

05 et 06

N'OUBLIEZ PAS :

11

NOUS CONSULTER

JUILLET

02 et 03

11

FØ-SEC-Q vous apporte la solution pour répondre à v os obligations règlementaires en matière de 
prévention des risques professionnels

Calendrier Prévisionnel des Formations Inter-Entrep rises 2009   (dernière mise à jour : 14/05/2009)

Article L.230-2 du Code du Travail - Loi du 31/12/1 991 : 
"Le chef d'établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs de l'établissement, y compris les 
travailleurs temporaires. Ces mesures comprennent des actions de prévention des risques professionnels, d'information et de formation ainsi que la 

mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. Il veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 
tendre à l'amélioration des situations existantes."

10

NOUS CONSULTER

9

UTILISATION D'ÉCHAFAUDAGE
(dont la Vérification Journalière)

- 1 jour -
09

             MONTAGE - DÉMONTAGE
                    D'ÉCHAFAUDAGE 
  4 jours : débutants (plusieurs types de matériel)
  3 jours : débutants (1 seul type de matériel)    
  2 jours : expérimentés (1 à plusieurs types)   

SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET

SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET
PRÉVENTION DES RISQUES

PROFESSIONNELS

 
 

2004 /12/21Arrêté du 
relatif aux vérifications des échafaudages :

"Le chef d’établissement dont le personnel utilise un échafaudage est tenu à 
l’exécution de vérifications pertinentes (…) dont les examens : d’adéquation, de 

montage et d’installation, de l’état de conservation."

"L'utilisateur d'un échafaudage devra connaître les élements qui relèvent de la 
vérification journalière (examen de l'état de conservation) en vue de s'assurer que 

l'échafaudage n'a pas subi de dégradation perceptible pouvant créer des dangers."   

:31 -13-233, Article R.2004/09/01du 924 -2004Décret 
"Les échafaudages ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés que 
sous la direction d'une personne compétente et par des travailleurs qui ont reçu une 

formation adéquate et spécifique aux opérations envisagées."   

31 et 01/09
14 et 15
28 et 29

05 et 06
19 et 20

02 et 09 07 et 14

28 11 - 25 12 - 26 16 - 30 21

Nom de la Société :                                         Nom du contact : Téléphone : Fax :

TRAVAUX EN HAUTEUR
PORT DU HARNAIS DE SÉCURITÉ

- 1 jour - 06

NOUS CONSULTER

18

   5 jours : débutants 
   3 jours : expérimentés 

16

Formation Initiale SST (14h non consécutives)

Recyclage Annuel SST (4h ou 7h)

Une inscription, un renseignement pour une autre formation sécurité ? 

7

23 et 2426 et 2729 et 30

MONTAGE - DÉMONTAGE 
et RECEPTION D'ÉCHAFAUDAGE

29 et 30

187 13

20 et 27

NOUS CONSULTER 28 et 29

Contactez Marie HOGUIN au 02 40 91 05 05 ou par mail : commercial@fosecq.com ou faxez ce document complété au 02 40 91 05 06

GESTES, POSTURES ET ERGONOMIES

MEMBRES DU CHS/CHSCT

SAUVETEURS SECOURISTES 
DU TRAVAIL 

:71 -231Article R.
"L'employeur doit faire bénéficier les travailleurs dont l'activité comporte des 
manutentions manuelles (…) d'une formation adéquate à la sécurité relative à 

l'exécution de ces opérations."

:2-22-236à R.15 -236, R.10-236Articles L.
"Les représentants du personnel au CHSCT, obligatoires dans toute entreprise 
à partir de 50 salariés, doivent bénéficier d'une formation théorique et pratique 

nécessaire à l'exercice de leur mission."

du Code du Travail :44 -233Article R.
"Le chef d'établissement doit faire bénéficier les travailleurs qui doivent utiliser 
un équipement de protection individuelle d'une formation adéquate comportant 
un entraînement au port de cet équipement et renouvelée aussi souvent qu'il est 

nécessaire."   

:39 -241Article R.
"Dans chaque atelier, dans chaque chantier occupant 20 personnes au moins 

pendant plus de 15 jours, où sont effectués des travaux dangereux, un membre 
du personnel doit avoir reçu obligatoirement l’instruction nécessaire pour 

donner les premiers secours 
en cas d’urgence."

de la CNAMTS :2003 /12/02du 2003 /150Circulaire DRP 
La compétence de ce personnel est garantie par le diplôme de Sauveteur 

Secouriste du Travail. Un recyclage annuel est obligatoire. 

Intitulé de la formation : Nombre de personnes :             Recyclage

            Recyclage
Autres besoins :

Prévention des Risques Professionnels  - Prestation s de Services en Hygiène Sécurité Environnement : Conseil, Assistance Technique, Formation HSE, Sup ervision Sécurité
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